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Les systèmes de sécurité incendie sont définis par les normes NF S 61-931 et suivantes et ils doivent répondre 
à de multiples réglementations : Code du travail, Code de la construction et de l’habitation (établissements 
recevant du public), Code de l’environnement (installations classées pour la protection de l’environnement), 
etc. Deux journées de formation permettent de comprendre les fondamentaux des es systèmes de sécurité 
incendie

CONNAÎTRE LES FONDAMENTAUX DES SYSTÈMES DE SÉCURITÉ 
INCENDIE (SSI) - SSI02
(Type de bâtiments concernés : ERP et ERT) 
 
OBJECTIFS DE LA FORMATION

À l’issue de cette formation, les participants seront capables de :
Comprendre l’architecture d’un SSI
Appliquer les multiples réglementations applicables en matière de SSI 
Connaître les fonctions d’un SSI (détection, évacuation, désenfumage, compartimentage, etc.) 
Connaître le rôle et les missions du coordonnateur SSI
Piloter l’exploitation, la maintenance et le suivi du dossier d’identité d’un SSI
Mettre en pratique dans une étude de cas

PUBLIC CONCERNÉ 
Les maîtres d’ouvrage publics et privés 
Les architectes
Les bureaux d’études
Les services techniques
Les responsables sécurité

DURÉE : 2 journées de formation. 

LE CONTEXTE NORMATIF ET 
RÉGLEMENTAIRE

Organisation générale de la réglementation
Le Code du travail
Le Code de la construction et de l’habitation
Le Code de l’environnement
Les normes NF S 61-931 et suivantes

LES ÉQUIPEMENTS D’ALARME
Les différents équipements d’alarme
Alarme restreinte, alarme générale 
sélective, alarme générale

LES SYSTÈMES DE SÉCURITÉ INCENDIE
Définition d’un SSI
Les critères de choix
Les différentes fonctions du SSI
Les catégories de SSI
Accessibilité et implantation
Les organes du SSI de catégorie A

Les technologies de détection automatique 
d’incendie
Les différents niveaux de surveillance

LES EXIGENCES PAR TYPE 
D’ÉTABLISSEMENT EN MATIÈRE DE SSI

Les ERP, les ERT et les ICPE

LES RÈGLES D’EXPLOITATION ET DE 
MAINTENANCE

Exigences réglementaires et normatives

LA COORDINATION SSI
La mission du coordonnateur SSI
Les phases : conception, réalisation et 
réception
Le dossier d’identité du SSI

ÉTUDE DE CAS
Étude de cas concrète portant sur un SSI de 
catégorie A

BATISAFE | Savoie Hexapole | L’Agrion | 101 rue Maurice Hergoz | 73420 Méry
Présent à Aix-les-Bains | Grenoble | Lyon | Paris

Tél. 04 79 61 29 81 | formations@batisafe.fr 

Déclaration d’activité en tant que prestataire de formation sous le numéro 82 73 01777 73 auprès du préfet de RHÔNE-ALPES.
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batisafe.fr

PROCHAINES FORMATIONS PROGRAMMÉES
Aix-les-Bains les 4 et 5 juillet 2017

TARIF
950 € HT les deux journées (1)
(1) tarif par participant comprenant les frais pédagogiques, les pauses et déjeuners


